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QUESTIONS POSEES PAR LA COREE CONCERNANT LES NOTIFICATIONS
DE LOISET REGLEMENTATIONS PRESENTEES PAR LE MALAWI*
AU TITRE DES ARTICLES 18.5 ET 32.6 DES ACCORDS

LaMission permanente de la Corée afait parvenir au Secrétariat la communication ci-apres,
datée du 4 avril 1996.

L égislation antidumping

L"actuelle Iégidlation antidumping ne prévoit pas de fagon suffisamment détaillée la marche
asuivre pour procéder ades enquétes antidumping ou imposer desdroitsantidumping. 1l est nécessaire
de promulguer de nouvelles lois antidumping, entiérement conformes a l' Accord antidumping.

Existe-t-il, endehorsdecesréglementations, d' autresréglementationsou | €gisl ationsconnexes?

Dans la négative, prévoyez-vous de promulguer un nouvel ensemble de lois qui serait plus
compatible avec |I' Accord antidumping?

'G/ADP/N/UMWI/1 + Corr.1 et G/SCM/N/J/MWI/1.





